
KidsProtect
Une force de plus à vos côtés

En effet, le cadre légal en Suisse n’octroie qu’un congé parental 
limité pour réorganiser la vie de famille.

Dans ce contexte délicat, il faut être en mesure de:

	○ redéfinir son emploi du temps, au besoin réduire ou cesser son activité professionnelle, afin 
de faire face aux contraintes d’un traitement parfois de longue durée;

	○ organiser la garde des autres enfants;

	○ supporter les frais de repas pris à l’extérieur par les parents et, le cas échéant, le coût des 
déplacements nécessaires au traitement de l’enfant;

	○ s’octroyer du temps et des moments privilégiés en famille.

Tout cela, au risque de placer la cellule familiale dans une situation économique fragile.

Les parents d’un enfant chez qui on diagnostique un cancer ne sont 
jamais préparés aux nombreux bouleversements qui les attendent. 
Au-delà du choc émotionnel, c’est aussi l’équilibre financier familial qui 
est mis à l’épreuve dans un contexte où la législation suisse ne prévoit 
qu’un soutien limité.
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Les conditions particulières d’assurance font foi.

	○ Rente mensuelle de CHF 4000.–, versée pour 
une durée maximale de 15 mois, dans une 
période de 60 mois.

	○ Utilisation totalement libre du montant  
de la rente, sans justification de son usage.

Prestations 
KidsProtect

Notre solution pour 
aider les familles

C’est pour soutenir les familles confrontées à 
cette situation que le Groupe Mutuel Assurances 
GMA SA a créé le produit KidsProtect. Cette 
couverture, unique en Suisse, propose un 
revenu d’appoint sous la forme d’une rente 
mensuelle de CHF 4000.–, versée aux parents 
dès le début du traitement.

Cette rente peut être utilisée librement afin  
de faire face à ces nouvelles contraintes.

Exemple du versement de la rente
15 rentes au maximum, versées dans un délai de 60 mois,  
selon évolution du traitement.

1er mois

A B C D E

15e rente
ou 60e mois

10 rentes 
mensuelles

de CHF 4000.– versées

5 rentes 
mensuelles 

de CHF 4000.– versées

A  Diagnostic du cancer

B  �Début du traitement et  
du versement de la rente 

C  Guérison

D  Cas de rechute

E  �Épuisement du droit  
et fin du contrat

  �15 rentes au maximum 
versées


